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Monsieur le Secrétaire Général, 

Monsieur l’Inspecteur Général, 

Monsieur et Madame les Conseillers Techniques, 

Madame et Messieurs les Inspecteurs, 

Messieurs les Directeurs,  

Messieurs les Chefs de Divisions, 

Chères Collaboratrices, 

Chers Collaborateurs, 

Distingués Invités, 

Mesdames et Messieurs. 

C’est avec un réel plaisir que je m’adresse à vous en jour, 

à l’occasion de la présente cérémonie solennelle 

d’installation des responsables récemment nommés 

dans les services centraux de notre Département 

ministériel. 

En effet, à la faveur du décret présidentiel N° 2021/157 

du 15 mars 2021, du décret du Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement N°2021/157/PM du 24 mars 2021 et des 

arrêtés N°s 00001/MINCOM, 00002/MINCOM et 
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00003/MINCOM du 09 mars 2021, un important 

redéploiement de responsables aux postes respectifs de 

d’Inspecteur Général, de Directeurs et Assimilés, de 

Sous-directeurs et Assimilés, de Chefs de Services et 

Assimilés, de Délégués régionaux et départementaux, a 

été effectué dans les services centraux et déconcentrés 

du Ministère. 

A la faveur de ce mouvement, plus d’une centaine de 

postes de nomination ont été pourvus.  

Il s’est donc agi d’un mouvement de grande ampleur, qui 

nous donne désormais la possibilité de consolider notre 

présence dans l’espace national, de maximiser notre 

déploiement territorial et de créer les conditions 

optimales pour la mise en route définitive des projets-

phares de notre Département ministériel. 

Au premier rang de ces projets, je citerai celui de la mise 

en place de l’AVI, l’Agence Virtuelle d’Information, qui 

cette année, va amorcer sa phase pilote.  

Du fait du maillage territorial des structures et de 

l’expertise technique nécessaires à son impulsion, nous 
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sommes en droit d’escompter une mise en route réussie 

de ce projet d’envergure.   

Plus largement, le présent déploiement de nos effectifs 

permettra aussi au Ministère de la Communication, en 

cette année de lancement de la Stratégie Nationale de 

Développement 2020 - 2030, de prendre toute sa part 

dans cet immense chantier dont le but est de permettre 

à notre pays de s’ouvrir résolument le chemin de 

l’émergence. 

De la même façon, le Ministère de la Communication 

devrait être à même d’assurer un encadrement et une 

stimulation mieux affirmée du secteur privé de la 

communication, confirmant par là même la volonté 

politique exprimée par le CHEF DE L’ETAT, Son 

Excellence PAUL BIYA, pour la consolidation de la liberté 

de la presse et de l’Etat de droit dans notre pays. 

En ce qui concerne la communication publique 

intérieure, j’attends de cette injection de sang neuf dans 

les artères de notre Département ministériel, le 

renforcement de certaines composantes jusque-là mises 

en berne, mais ô combien fondamentales pour les 
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politiques publiques de la communication, destinées à 

servir de levier stratégique aux actions de 

développement et d’appropriation d’une citoyenneté 

responsable, notamment à travers la fonction de 

communication pour le développement et d’éducation à 

vie citoyenne. 

Distinguished Ladies and Gentlemen 

Dear Collaborators. 

It is moreover important for me to recall that you are 

being commissioned into office at a time when our 

ministry is faced with the challenge of organising a major 

international event planned for the upcoming months.  

This has to do with the Africa Cup of Nations, CAN-

Total 2021 which will take place next January, a few 

months after the African Championship of Nations, 

CHAN-Total 2020, organized at home, with the 

resounding success which we all know. 

With regard to the missions assigned to our Ministry 

and owing to the level of performance achieved in the 

field of TV signal production during the last CHAN, allow 
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me to make it clear that there will no room for any 

mistake. 

It is now left on each and every one of you, to put 

hand on deck, in order to help meet the challenge of the 

perfect organization of this competition which is so dear 

to the Head of State, His Excellency Paul BIYA.   

Chères Collaboratrices, 

Chers Collaborateurs. 

Les fonctions auxquelles vous venez d’être nommés, ne 

pourront revêtir de sens que par votre engagement et 

votre prise de conscience des responsabilités qui sont 

désormais les vôtres. 

Car, ce que vous devez sans cesse garder à l’esprit, c’est 

que, loin d’être une fin en soi, toute nomination à un poste 

de responsabilité est avant tout un appel à plus de 

travail, avec comme objectif constant, la satisfaction de 

l’intérêt général et la quête du mérite personnel.   

Sachez aussi que, quels que soient les métiers auxquels 

vous avez été formés, vous êtes avant toute chose des 

agents publics, fonctionnaires assujettis au Statut 
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Général de la Fonction Publique ou Contractuels 

d’Administration relevant du Code du Travail. 

En tant que tel, vous devez vous conformer aux devoirs 

fondamentaux que vous impose cette charge. 

Je veux insister sur les trois devoirs essentiels du 

fonctionnaire au sens large, que sont le secret 

professionnel, le devoir de réserve et le devoir 

d’obéissance hiérarchique.  

Le secret professionnel vous enjoint de ne point 

divulguer la moindre information dont vous auriez eu 

connaissance dans le cadre de l’exercice de vos 

fonctions. 

Pour sa part, le devoir de réserve vous prescrit de vous 

abstenir de faire état de vos opinions personnelles sur 

les questions relatives à vos activités, d’exprimer des 

critiques même en privé, à l’égard de l’Administration ou 

de vos supérieurs hiérarchiques, ou encore, d’afficher 

des comportements incompatibles avec la dignité, 

l’impartialité ou la sérénité de vos fonctions.   
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Quant au devoir d’obéissance hiérarchique, il vous 

astreint, quel que soit votre rang, à vous conformer aux 

instructions de vos supérieurs hiérarchiques.  

Vis-à-vis de vos collaborateurs, vous devez prêcher par 

l’exemple, notamment en termes de ponctualité, 

d’assiduité, de loyauté, de probité et d’altruisme. 

Dans la conduite de vos missions, je vous prescris, pro-

activité, anticipation, inventivité et célérité dans le 

traitement des dossiers. 

Sachez  aussi gérer les ressources humaines placées 

sous vos autorités respectives, avec considération et 

convivialité à leurs égards, de manière à créer et à 

entretenir un climat de travail et une ambiance apaisés 

dans vos structures. 

Il importe également à ce sujet, d’impliquer l’ensemble 

des responsables et du personnel mis à votre disposition, 

dans l’accomplissement de vos missions et tâches 

quotidiennes, de manière à favoriser, non seulement une 

saine émulation des ressources, mais aussi, un esprit de 

franche collaboration et de travail en synergie. 
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Voilà, Chères Collaboratrices, Chers Collaborateurs, 

quelques lignes directrices que j’entends indiquer aux 

uns et aux autres, au moment même où vous vous 

apprêtez à prendre officiellement vos nouvelles 

fonctions. 

Je vous donne l’assurance que vous trouverez toujours 

auprès de ma personne, toute l’attention nécessaire à 

l’accomplissement de vos missions, ainsi qu’au strict 

respect de ces prescriptions. 

Sur ce,  

• Monsieur l’Inspecteur Général,  

• Monsieur et Madame les Conseillers Techniques N°1 

et N°2,  

• Madame et Monsieur l’Inspecteur N°2 et N°3,  

• Monsieur le Chef de Division des Affaires Juridiques, 

Mesdames, Messieurs les Sous-directeurs, Chefs de 

Cellules, Chefs de Services et Chargés d’Etudes 

Assistants,  

En vous présentant mes chaleureuses félicitations pour 

la confiance ainsi placée en chacun de vous, 
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Je vous déclare solennellement installés dans vos 

fonctions respectives. 

Je vous remercie de votre aimable attention.   


